
vivent environ deux cent» personnes hom
mes, femmes s t enfanta que l'on peut divi
ser en trois catégories : 

Il y s d'abord les nomades. Ceux-ci vivent 
de leur travail : tandis que les uns s'em
ploient au rempaillage des chaises, les au
tres vendent des tapis, des brosses et objets 
divers. Enfin, certains sont a c r o b s > ^ « t ga
gnent leur vie à parcourir les foires e t ker
messes des environs. 

il y a ensuite les forains, qui viennent hi
verner et s'en vont sitôt la bonne saison 
pour s'installer dans les ducasses. Pendant 
leur séjour à cet endroit ils s'occupent à re
mettre en état leur matériel . 

Enfin, là, troisième catégorie d'habitants. 
non des moins intéressantes e t qui compose 
la minorité du camp, est formée par quel
ques locataires qui, pour des raisons quel
conques ont dû déguerpir de leur logement 
situé en ville. Ne trouvant pas à se caser, 
i l s sont venus A c e t endroit e t y ont installé 
des baraquements plus ou moins rudimen-
taires. 

A côté de leurs roulottes, les romanichels 
rnt également installé des baraquements 
Une artère principale a été tracée. Abris et 
véhicules ont été mis à l'alignement et ainsi 
chacun trouve ses aises. A mesure qu'une fa
mil le s'augmente, on agrandit le logement. 
Ajoutons que si certains de ces habitants 
vivent dans une promiscuité fâcheuse et sont 
d'une propreté douteuse, le plus grarid nom
bre connaissent les lois les plus strictes de 
l'hygiène et les pratiquent. 

C'est ainsi que par une matinée ensoleil
lée nous avons pu voir une inaman baignant 
en plein air un bébe/de quelques mol! dans 
un baquet d'eau. 

Cet endroit est également fréquenté par 
one autre catégorie de romanichels de pas
sage. Ceux-ci stationnent quelques jours.puis 
repartent pour une autre destination. 

Assez fréquemment des descentes de po
l ice ont lieu dans ce t t e pet i te agglomération 
mais chacun a ses papiers en règle.Karemeut 
d'ailleurs la police eût à intervenir. 

Cependant, dernièrement, deux f*mrnes 
romanichelles appartenant au camyement, 
furent arrêtées à Armentières pour vo> <au 
rendez-moi > e t déférées au Parqur-c. L'une 
d'elles brûla la politesse à ses gardiens et 
disparut sans qu'on puisse retrouver sa tra-
ce.Quelques jours plus tard la famille de l'é
vadée vendait tout son matériel et disparais
sa i t à son tcur. On n'en eut jamais plus de 
nouvelles. 

Somme toute, ce t te population a l'air as
sez satisfaite de son sort, surtout que voici 
la bonne saison. Une chose indispensable seu
lement lui manque : c'est l'eau. Pour s'en 
approvisionner, les intéressés sont obligés de 
• e rendre à la borne-fontaine située rue du 
Croquet e t distante d'environ quatre cents 
mètres de leur camp. 

Il est au surplus probable que dans un dé
lai plus ou moins recule, toute cet te pet i te 
population sera encore obligée de déguerpir 
pour laisser place aux ouvriers chargés du 
démantèlement e t de te mettre à nouveau 
a la recherche d'un endroit où l'on veuille 
bien l 'accue i l l i r . . . — G. D. 

Pourquoi continuer à faire 
votre cuisine au beurre si cher ? 

En employant l ' H U I L E de» 
C H A R T R E U X votre cuisine 
sera meilleure et moins coûteuse 

r r et vou» pourrez gagner le ^ / 

l i COKCDURS Doté d. 15.000 d. Prix 01 

La Note Allemande 
• (Suite) 

D e u x m i l l i a r d s e t demi 
de mar ias à l a Belgique » 

Bruxelles. 2. — La « Nation Belge • écrit 
notamment : 

« Le Gouvernement Belge ne pourra ni ac
cepter, ni même étudier de telles oflres ; en 
effet, elles sont loin d'être suffisantes attendu 
que le chiffre de trente milliards de marks ne 
permettrait d'allouer à la Belgique, en de
hors des indemnités lui revenant au titre de 
sa priorité, que la somme dérisoire de deux 
milliards et demi de marks. De plus, les 
offres allemandes ne comportent aucune ga
rantie quant à la bonne foi des engagements 
que l'Allemagne souscrirait. 

• Il n'est pas possible au Gouvernement 
Belge de les retenir ». 

La rédaction des droits des Sinistrés 
Le projet dm loi du budget des dépenses 
recommrabtma est uns véritable annulation 

. «*• fa toi des réparations z m r 

Le sauvage exploit d'une bande 
d'énergumènes à Oignies 

XLS ©NT ASSAILLI ET BLESSE A COUPS 
DE . COCTEAU UN POLONAIS ET SA 

m u . 
Le Polonais François Kovsk, rentrait diman

che vers ci*»iix heures et «tome du matin, à son 
Jogoment, cantine Stanislas M.ilezenski, MB, cité 
de la Oiape.le, a O.gnies. quand tout à coup, il 
• entendit m>ultcr par i-r»? lianae de six ou 
fi.pl individus qui se mirent a sa poursuite en 
proférant des menaces do mort. Craignant d'être 
malmrné, il rentra précipitamment uans la oan-
tijT> et verrouilla la porte. . 

Furieux, les Onergumènes s'attaquèrent reso-
luirent au baraquement H coups de pieds ; le 
rsr.tinier MalezensJâ ne sachant ce cru; se pas
sait so leva pour leur demander ce qu'ils vou-
° A- peine avait-'.l ouvert la porte que la bande 

furieuse se rur>.ii sur lui et le terrassait. Dans 
1* luUe qu'il essayait de soutenir. i\ reçut deux 
crups 4c couteau, l'un dans la région du pou
mon droit l'autre au bras droit. Sa femme, qui 
vm-o't pour le relever, reçut deux coups de mas-
su? u la 'ete **t au bras droit,. Fort heureusement 
cette massue laite d'une boule de plomb attachée 
*. une oi-de se brisa et le coup porté a la tête 
lut amorti. „, 

Le docteur lardez, qu'on nppeli» d urgence rit 
transporter Malezenski à 1 hôpital d llénin-Lià-
terd. Son état est très grave. 

A. la suite d'une minutieuse enquête, les gen
darmes ont mis en état d'arrestation les deux 
preipaux auteurs de cette lâche agression. Ce 
sont deux voisins jaloux du cantinier, les Polo
nais Czelusuiak Joseph, 27 ans, et Scripanlk 
André. 31 ans. . __ . 

Tous deirx jouissent d un* mauvaise réputa
tion- ils ont "Clé transférés à la prison de Bé> 
ttsne. 

s * ZH PEUX UCHES 
Le Bourget. — Hier un avion militaire s'écrasa 

•ur 'e sol. Deux officiei-s furent blessés. 
Aurillac — Mme Aubestiek. 7fi ans, est trouvée 

brûlôa vive près d 0 s a peUte-fillo indemne. 

Le Congrès National de la paix 
Le Congrès national de la Paix s'ouvrira, 

à Paris, Je ô mai, au Musée Social. Il a à 
son ordre du jour : les réparations, l'occu 
pation de la Ruhr et les relations franco-alle
mandes, ta paix en Orient, les, relations 
franco-anglaises, la situation financière de 
la France et la cherté de la vie, suites de la 
gt-erre, l'état actuel do la Société des Na
tions, le syndicalisme, les élections lêgisla-
tivea et ia paix, etc. 

*"~ > «=XC3 C 

Le drame du Moulin-Vert 
à La Madeleine 

Tarpsis QUI tua ses deux Voisins 
a été ramené ù Lille 

On a ramené hier, a Lille, lo nommé Parysts 
qui, le dimanche 18 mars, à La Madeleine tua 
4 coups de couteau, MM. Lefebvre et Scholfers, 
parce que ceux-ci avaient voulu ieuipéoaer de 
commettre des violences sur sa femme. 

On sa souvient que Parysis qui, après « m 
crime, avait pris la iuite en Belgique, tut arrêté 
a Anvers et, par ia suite, transféré a Vaten-
ciennes. 

Le meurtrier, après l'interrogatoire d'usage 
que lui fit subir NI. le juge d'Instruction Blan
chard, a été écroué à la maison d'arrêt. 

M — < 

Des trains ont déraillé 
ou se sont rencontrés 

Près de Berne, il y eut 
trois tués et plusieurs blessés 
Berne ,2. — Par suite d'une erreur d'ai

guillage du chef de station, un train omni
bus a déraillé ce matin à ia sortie de la 
station de Wabera. 

One voiture de oo classe a culbuté ; trois 
personnes ont été tuées et plu-sieurs bles
sées. 

Une enquête officielle est «n cour». 

A Bordeaux, un mécanicien 
et un chauffeur furent blesses 
Bordeaux, 2. — Cette nuit, à minuit 15, 

près de la gare de Bordeauus-fcfenauge, à 
Bordeaux ,une collision s'est produite entre 
deux trains de marchandises. 

Les locomotives et plusieurs wagons ont 
été renversis. 

Un mécanicien, M. Samuel Caron, 37 ans, 
de Saint-Mariens et un cbaui'eur, M. Pierre 
Noble, âgé de 37 ans, également et demeu
rant dans la mémo localité, ont été bieseés. 

Par suite de l'obstruction de la voie, des 
retards se sont produits dans Le trafic. 

Notre ambassadeur à Madrid 
échappa à up accident 

Cordoba, 2. — Le train dans lequel voya
geait l'ambassadeur de France à Madrid, a 
déraillé pré» do Pemarroy. L'ambassadeur 
est sain et sauf. Il a pris L'exprès» pour re
gagner Madrid. 

H O > 0 < i 
On père Infâme préféra 
mourir que d'être jugé 
Châlons-sur-Marna, 2. — Jeudi, devait 

comparaître devant la Cour d'assises de la 
Marne, pour attentats à la pudeur sur ses 
deux filles, âgées de 16 et 18 ans, un culti
vateur do Sacy, nommé Leroy, âgé de 51 
ans. Hier soir, après l'appel à la prison de 
Reims, Leroy, bousculant ees gardians, a 
gravi l'escalier accédant aux étage* supé
rieurs et s'est joté dans la cour de la pri
son, où il s est brisé le crâne. 11 a sucoyltobé 
à l'hôpital civil de Reims. 

Le projet de loi que ie Gouvernement 
vient de déposer pour re budget spécial 
des dépenses recouvrables de l'exercice 
1923 comporte des modifications si pro
fondes de la loi des dommages de guer
re, qu 'on peut dire que le Gouvernement 
demande la révision de cette loi. 

Tout est change : ie droit des sinis
trés au pa iement intégral, le droit à la 
cession des dommages , le droit à J'impu-
tetion des impôts sur les dommages de 
guerre , le droit au pa iement des intérêts 
pour pertes subies depuis le jour du 
dommage ou depuis 1918, le droit môme 
pour les sinistrés de compter sur la dé
cision de la Commission cantonale qui 
a fixé définitivement, croyaient-ils, leur 
indemni té . 

L'exposé des motifs du Ministre des 
Finances, est, un fait, un réquisitoire 
dressé contre nos populat ions. Il expose 
avec une candeur remarquable que pour 
payer la dette sacrée des sinistrés, la 
France s'est refusée à faire un effort de 
contr ibut ions et a recouru un iquement 
à l ' emprunt pour faire face au budget 
des réparat ions. Sur 98 mil l iards qui ont 
été payés jusqu' ici pour les dommages 
de gue r re et les pensions , tout a été de
m a n d é a u crédit public , p a s u n sou à la 
solidarité nat ionale contra i rement aux 
engagemen t s de la loi. 

Le Ministre des F inances indique lui-
même les mult iples emprun t s gui ont 
été faits. 

mages de guerre ne le permet pa3, le 
Gouvernement a . pris la résolution de 
bouleverser cette loi et c'est ce qu'il de
mande au Par lement . 

Nous nous adressons ici à nos Députés 
et a nos Sénateurs et nous leur deman
dons s'ils vont permettre cet at tentat 
contre les droits des sinistrés. L'imputa
tion des impôts et au t res créances de 
l'Etat sur indemnités de dommages de 

f uerre est en plus d'un droit légal un 
roit naturel, car il serai t vraiment sur

p renan t que lorsque les sinistrés ne 
peuvent pas recevoir leur a rgent de 
l'Etat, ce soit eux qui viennent apporter 
le leur à la caisse de ce Trésor qui leur 
chicane même leur dû. 

Cependant par l 'article 6 de son projet 
de loi, M. le Ministre des Fmances indi
que qu'il ne veut plus permet t re l'im
putation sur dommages de guer re de 
l ' impôt sur le chiffre d'affaires, des 
droits de douane, des contr ibut ions in
directes, des taxes de t imbre et des di
vers droits d 'enregis t rement . C'est l'an
nulation presque complète de l'article 46 
de la loi du 17 avril 1919. 

Pa r l 'article 8 du projet de loi gouver
nemental , le remploi si nécessaire en 
immeubles se t rouve aboli puisque, au 
lieu de reconstruire des maisons, les 
propriétaires pour ron t demander des 
t i tres de rente . 

Par l 'article 9, on peut se dispenser 
du remploi à condition d'accepter un 

Obligations aexennaJea . . , • . . . « • • • • • 
Emprunts du Crédit National . . . . . . . . . . . 
Paiement par annuités et emprunts des sinistrés . . 
Titres de rentes remis en paiement do certains domm. 
Emprunts extérieurs (achats des offices à l'étrang.),env, 
Emprunts consolidés et bons D. N. » • 

030 misions de francs. 
17.614 a 

6.109 » 
466 > 

1.100 > 
7Î.0Û0 > 

Un assassin était couché 
près de sa victime 

Strasbourg, 2. — Le n o m m é Meny Josepb, 
a tué à Mcosch (Haut^Rhin) son beau-père. 
Murer Aloiee, Agé de 52 ans , qui était en 
pension chez lui. Le garde-champêtre ayant 
averti les gendarmes, ceux-ci trouvèrent 
Meny couché prés de sa victime. 

L'interrogatoire fut laborieux, Meny niant 
tout d'abord être le meurtrier. Mais û finit 
par. avouer qu'à la suite d'une discuss ion 
violente, re lauve à la disparition d'un billet 
de 50 francs, son beau-père et lui en vilireni 
aux mains et qu'affolé de colère, il plongea 
un couteau dans le ventre de son adver
saire. 

M. de Lasteyrie dit tout net que cela 
ne peut pas cont inuer : « L'application 
littérale de la loi, dit-il, a eu pour résul
tat de dépasser la pensée pour tant si 
l ibérale d u législateur ». Et il ajoute : 
« Dans ces condit ions, c'est pour nous 
« un impér ieux devoir d'alléger dans la 
« mesu re d u possible les charges que la 
« reconsti tut ion impose à notre Trésore-
« r ie et de réserver aux véritables sinis-
« très et d 'abord aux plus intéressants 
« d 'entre eux, les ressources limitées 
« dont nous disposons ». 

P renan t ce prétexte d'établir, bien tar
divement, des différences entre les si
nistrés, ma in tenan t que les gros sont 
payés et qu'il ne reste plus qu 'à rogner 
la par t des petits, M. de Lasteyrie nous 
informe que « l 'exécution totale des ju
gements pris par l 'Allemagne nous met 
en effet dans l 'obligation de demander 
à l 'épargne les sommes nécessaires à la 
reconsti tution ce qu i ent ra îne la néces
sité d 'échelonner les paiements en les 
propor t ionnant aux disponibilités du 
marché de s capi taux ». Cela veut dire 
en bon français qu 'on veut nous faire 
tirer la langue et, comme la loi des dom-

RABAIS de 50 % et des rentes inaliéna
bles pendan t 5 ans . 

Par l 'article 10, le Gouvernement an
nule la décision de la Commission can
tonale pour la remplacer par un calcul 
administrat if qui rédui t l ' indemnité du 
sinistré. 

Par les articles 11 et 12, les droits à 
cession se t rouvent pour ainsi dire im
possibles à exercer. 

Par l 'article 13, le Gouvernement en
tend prélever 7 % d'intérêts, toutes les 
(ois qu 'un sinistré, ayant reçu des 
avances verra son indemnté réduite par 
la pression adminis t ra t ive et, pour les 
sommes que l'Etat n ' aura pas voulu lui 
verser, il verra p rendre une hypo thèque 
sur ses biens . 

A la vérité, ce projet de loi est à reje
ter en bloc. C'est un projet de malveil
lance à l 'égard des régions libérées. 

A la veille de la g rande consultation 
électorale il n 'est pas possible à nos par
lementaires de prendre , même en consi
dération, cette révision des engagements 
solennels de la France vis à vis des po
pulations qui ont é!é, les seules à 
« payer la guer re »« 
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Le Texte du Projet de Loi 
Les" premiers article» du projet d» loi du 

Gouvernement f ixent au total de francs 
13.3J 3.828.423, le budget spécial de» dépen
ses recouvrables pour 1923 sur lesquels 
512.929.400 farnes seront prélevés pour l'en
tretien des troupes d'occupation. 

Voici maintenant le t e x t e « in extenso > 
des articles dont nous avons parlé ci-dessus: 

ARTICLE 6 
L'article 46 de la loi du 17 Avril 1919 est 

complété par les dispositions suivantes qui 
prennent place avec l e paragraphe 9 dudit 
article : 

« La suspension d'exigibilité, prévue à 
< l'alinéa précédent pour les impôt» et au-
€ tros créances de l 'Etat n'est pas applica-
c ble aux sommes qui excèdent le montant 
< total des déclarations d» dommages pro-
< duitea par l'intéressé, déduction faite des 
€ avances déjà perçues. 

< Les seules contributions dont les rede j 

« vables peuvent demander l'imputation sur 
c indemnité de dommages de guerre sont les 
€ contributions directe» e t t a r e s assimilées, 
« le3 droits de mutation par décès e t la taxe 
€ successorale. Sont exclues du bénéfice de 
c l'imputation les amandes e t pénalités de 
c quelque nature qu'elles soient. 

« La faculté d'imputation accordée par le 
c 9* alinéa du présent article e s t réservée 
c aux sinistrés e t à leurs héritiers. F i l e ne 
c peut, en aucun cas, être invoquée par un 
< t iers acquéreurs d'indemnités ou de droits 
« à indemnités. » 

ARTICLE 7 
L'article 47 de la loi du 17 AvrTl TSW, -mo

difié par l'art. 11 de la loi du 30 Avril 1921 
est ainsi complété i 

€ Paragraphe 4 — En ce qui concerné les 
« dommages visés au paragraphe 2 de I'r.r-
« t ic le 14, les intérêts I I $ l'an sur l e 
< montant total des sommes dues par la ré-
« paration de la perte subie, courent -lu jour 
c de la fixation définit ive de l'indemnité >. 

ARTICLE S 

En ce qui concerne les dommages affé
rents aux immeubles industriels, aux Immeu
bles urbains e t aux immeubles de plaisance, 
sera dispensé de fournir des justifications 
de remploi à l'attributaire qui demandera 
eh paiement de l'indemnité totale qui lui est 
due la remise, à concurrence de la perte 
subie, majorée de 50 fc, de t itres de rente 
sur l 'Etat du type de l'emprunt public ;e 
plus récent. La valeur des t i tres de rente 
sera calculée d'après le cours moyen côté à 
la Bourse de Paris au jour de la demande 
avec entrée en jouissance à compter de ce t t e 
date. Les rentes délivrées par application 
du présent article seront nominatives e t 
inaliénables pendant un» durée de 5 annéei 
S dater de la demande en délivrance. 

Lorsqu'un sinistré aura reçu des rvancej 
oi. acomptes dont i l aura effectué le remploi 
il demandera à bénéficier des d-spoeitlons ci-
dessus, la. fraction de l'indemnité lui restant 
due eera considérée par l'application 'lesditea 
dispositions, comme une nouvelle indemnité 
e t sera réputée s'appliquer à la perte 6ubie 
e t sux frais supplémentaires suivant la pro
portion existant entre l e montant de la perte 
gubie e t le montant des frais supplémentai
res constituant son indemnité totale. 

N e pourront bénéficier des dispositions dn 
présent article les sinistrés, qui, ayant opté 
pour l e non remploi e t étant en possession 

de leurs titres» déclareraient dans ie délai 
imparti par l'article 9 de la loi du 17 Avril 
1019, vouloir procéder an remploi. 

Pour l'application du présent article com
me considérés somme urbains les immeubles 
située dans l s partie agglomérée des com
mune» dont l s population dépassait 6.000 
habitants au dernier recensement d'avant-
guerre. 

ARTICLE 9 

Le sinistré qui aura affecté & des opéra
tions de remploi, de reconstitution ou de 
réinvestissement les trois quarts au moins 
d'une Indemnité de dommages de guerre, 
pourra être dispensé de l'obligation de rem
ploi pour le reste de son indemnité 3i'l con
sent an profit de l'Etat à l'abandon de 50 c/o 
de la somme correspondante et demande le 
paiement du surplus en t i tres de rentes sur 
l'Etat Français du type de l'emprunt public 
le plus récent. La valeur des titres de rente 
sera calculée d'après le cours moven côté 
à la Bourse de Paris au jour de la demande 
avec entrée en jouissance à compter de ce t te 
date. Les rentes ainsi délivrées par applica
tion du présent article seront nominatives 
e t Inaliénables pendant une durée Je Z an
nées à dater de la demande en délivrance. 

ARTICLE 10 

Lorsque le remploi ne sera pas entièrement 
effectué dens la commune du lieu du dom
mage par la reconstitution d'un immeuble 
ayant la même destination que celui détruit 
ou endommagé, l'attributaire n'aura droit, 
pour chaque immeuble considéré individuel
lement, au montant de l'indemnité allouée 
par la juridiction compétente que jusqu'à 
concurrence d'une somme égale à la valeur 
vénale du bien détruit mult ipl ié par 8. 
En cas de destruction partielle compte sera 

tenu pour l'application de la règle ci-dessus 
du pourcentage de destruction du bien en
dommagé. 

Le montant de la valeur vénale sera déter
miné par te prix évaluation figurant dans 
le dernier acte translatif ou déclaratif de 
propriété, ou dans la dernière déclaration 
de succession, intervenu entre le premier 
Janvier 1908 et le 11 Novembre 191S, ou a 
défaut suivant les règles en vigueur eu 
1914 pour l'assiette des droits des mutations 
apr décès. 

Le présent article ne sera pas applicable 
a l'indemnité afférente à nn immeuble dont 
la reconstitution aura reçu un commence
ment d'exécution avant l e 15 Avril 1923. 
Toutefois, lorsque le remploi d'une indem
nité déterminée sera réalisé par la reconsti
tution de plusieurs immeubles, la partie da 
l'indemnité correspondant aux immeablej 
dont l a reconstitution n'aura pas été com
mencée avant la même date pourra être ré
duite par application des dispositions pré
cédentes. 

Les contestations soulevées par l'aopllca-
tion du présent article seront de lit compé
tence du Tribunal des dommages de guerre. 

ARTICLE 11 

Les fusions et apports en société d'indem
nité ou de droit à indemnité de dommages 
de guerre, ainsi que les cessions & t i tre gra
tui t autres que celles entre parents au de
gré successible seront soumis & l'autorisa
tion du tribunal civil suivant la nrorédure 
instituée à l'article 2 de la loi du 18 Jui l let 
1922. 

Les dispositions antérieures contraires au 
présent article, sont abrogées. 

ARTICLE 12 

A partir du 1er Avril 1923, Tes cessions, 
sous quelques formes que ce soit, fusions 
et apports en société ne pourront être auto
risées par le Tribunal civil que sous la condi
tion que les indemnités cédées, apportées ou 
fusionnées soient remployées dans la com
mune du lieu du dommage e t en biens ayant 
la même destination que les biens détruit* 
ou endommagés. 

De même, à partir de la même date au
cune délégation ne pourra être autorisée à 
moins qu'elle ne soit consentie en paiement 
ou en garantie de paiement d» Iburniture3 
ou de travaux en vue de la reconstitution 
ou qu'elle ne soit destinée à rembourser des 
avances ou à garantir des ouvertures de cré
dit ayant lo même objet. 

ARTICLE 15 

Sont productifs d'intérêts au profit de 
l'Etat e t aux taux annuel de 7 r/o à. partir 
du jour où i ls sont effectués les règlements 
sur indemnité de dommages de guerre ayant 
à quelque t i t re que ce soit, indûment béné
f ic ié à l'attributaire. 

Pour garantir la restitution des avances 
ou acomptes, en espèces ou en natures, in
dûment perçus, une hypothèque pourra être 
prise comme suite de la décision fixant le 
montant des sommes sujettes à répétition. 

Une démarche de M. Loucheuf 
pour les contribuables du Nord 

P a n s , 2. — M. Loucheur a rendu visite à 
M. de Lasteyrie et lui a montré que la situa
tion du Département du Nord n'était pas du 
tout la même que celle des autres départo-
meuts dévastes, les rôles de 192! n'ayant pas 
encore été établis par suite de la destruction 
de la plus grande partie des archives. 

L'ancien ministre des régions libérées a de
mande eu conséquence, que des dispositions 
particulières fussent prises en notre faveur. 

Le Ministre des Finances a. alors invité M. 
Loucbeur a lui donner des précisions par 
écrit, en promettant de faire parvenir dans 
un court délai, la réponse 

Les précisions que réclame M. de Lastey-ne 
ont été consignées ce soir même dans une 
note qui a été transmise aussitôt à l'intéressé. 

A LA COUR D'ASSISE OU NORD 
• • • 

Le crime sauvage 
d'un homme de fllarpent 

Ivre, U tua soit père, an octogénaire 

On n'a pas oublié le d r a m e affreux donl 
tut le théâtre en octobre dernier lu cota, 
m u n e de Marnent Un journal ier , Poi Du-
faux, tige de lis sris, tua s a u v a g e m e n t s o » 
fére. Kapjveious brièvement ce dr*me. 

Le XW octobre dernier, vers 5 h. 30 du 
soir, le garUe-champètre Marquant , était 
orévenu aim Uufau.x Pot, brutal i sa i t son 
Dere Dufaus Théophile, àsre de 79 a n s 11 
Su rendit aussitôt au domicile de ce d e m i e s 
et trouva ie vieillard couché s u r le l it et 
râlant, le visage ensanglanté . 

Les gendarme» arrivant Dientôt après , 
trouvèrent Dufaux près dô s o n père, auque l 
il dieait : « Tu diras la franche vérité a u x 
erendarmes. c'est un Ital ien qui t'a nappe'.» 

Lu victime, portait de nornbreu*e3 p la ies 
srur toute la tête et perdait t o n st=.ii« par le 
nez- Conduite à 1 hôpital de Maubeuge, e l l e 
v décédait le leii-ieuiain uia l in s a n s avoir 
repris connaissance, o u t r e d e s b k s s u r e a 
au nez, au bras et à la m a i n , l 'autopsie 
révéla l 'existence â-t neul p la ie s profondes 
s u r le zrtinc. U s os fermaient u n e ,«into-
bie bouiilio dont les esquilles avaient pé
nétré d a n s ie cerveau. 

Pol Dufaux <rui ttmit d'abord e s s a v é de 
nier, dut avouer devant les charges "acca
blantes oui pesaient sur lui, mai» ne put 
donner aucune explication de son acte et s e 
contenta do la, mettre sur le compte da 
l'ivresse. 

L parricide «ivait psasé la majeure par
t ie do la journée du 30 octobre d a n s tes 
e s taminet s de la localité et il était ivre 
o u a n d il frappa son père, m a i s cependant 
pas au point de ne pins avoir consc ience 
do s e s actes.H.\aniiné au point de vuo men
tal, il fut reconnu comme étant entière* 
meut responsable rie s e s actes. . 

Bien au'aucune condamnat ion^ne f igure 
à- s o n cas ier judiciaire, Pol Dutauiî fait 
l'objet de m a u v a i s renseignements . C e s * 
u n alcooliemo et u n violent. 

LE MEURTRIER : U N IVROGNE 
E T UNE BRUTE 

Les dc-bats présentent fort pe»j d'intér't . 
Dufau::, un grand gaillard à l'air peu intelli
gent avoue tout, ce que 1 ou veut mais elfir-
m e qu'il ne na rappelle c-n l ien le scène du 
crime. Il no sait pas LUI justo avec cruel 
instrument U a pu îrapper son père 1 

De-s témoins viennent diro que ie misé
rable s'était' abominablement en ivré 1*» 
veille du cr ime — il était encore littérale» 
ment sfiruti lo l endemain m a t i n . 

Duiaux a été partout noté c o m m e ivro-
eno m a i s à cela près les rense ignement» 
fournis sur lui n e sont pas m a u v a i s 1 Iî 
s'est bien conduit a la Kuerre. A m ê m e fa i t 
l'objet d'une citation à. l'ordre de Ui divi
sion. U a fait, un s t a s e comme olève gen
darme. A ia caserne ees c a m a r a d e s purent 
cons ta tes uu'il perdait tout eontrlde s u r lui 
m ê m e lorsau'ii avait bu —'• même peu 1 

M. Iîobin. substitut " n é r a l , prononça un 
réaulsitoire sévère, M-BS rochmicr L >em 
dant la peine capiuile. M* Jardet rresent» 
ensui t» la défenso de Dufaux. 
LES T R A V A U X FORCES A PERPETUITB 

Après u n quart d'heure do délibération 
le jury rapporte un verdict aftirmaUt'initi-
eé de circonstances at ténuantes . 

En. conséquence Dufaux est condamné 
aux travaux forces a perpétuité. 

L E GROS LOT 
CREDIT NATIONAL 1320 ' 
Tirage du 1er mai 1923 

Le numéro J.231.691 ffajme 1 OCHWO fr. ". lem 
auvres numéros de la centaine sont rembour
sés a 5fXi frani . 

Le numéro 2.165.393 cagne 506.000 fr. ; les 
autres numéros de ia centaine sont rembour
ses à i>00 francs 

Les deux mim^ros; suivants gagnent chacun 
200.000 fr. : i.̂ ÂSOHl — 4 r.66.40tf ; les autres 
numéros des centaines sont rembourses a 
500 francs. 

Les trois numéros suivants cagnent chacun 
100.000 fr. ; B.iOl.^Hi — 7.010 .V.:» — :..071.?R9 ; 
les autre3 numéros des centaines sont rem
boursés à 500 francs. 

Les six numéros suivants easueut chacun 
50.000 fr. : 7.481.-K3 — 4.702.9W — 6.354.9Stl — 
7.593.346 — D.'-̂ '2.:ii>9 — 5.::12.040 ; les antres 
numéros des centaines sont icuiboursés à 5'JO 
francs. 
Sfcrie remboursable à 000 francs : 7.055.201 a 
ï.œsjoo. 

CREDIT NATIONAL 1923 
Tirage du 2 mai 1923 

Les six bons dont les numéros suivent sont 
remboursables par 5DO.OÛ0 francs : 0.704.942 ~ 
1.704.942 — L>.70ifl42 — 3.704.342 — '4.704.9-12 —. 
5.704.942. 

Les 12 bons dont, les numéros suivent .«ont 
remboursât ]^ » 10 (**> francs : 0.144.943 — 
1.144.942 — 2.i:;.142 ~- :: 14 4.942 — 4.1 11 "t ' — 
S. 144.942 — 0.764.942. — 1.764.942 — 2.".64.9i2 —• 
3.764.942 — 4,764.942 — 5.704 942. 

Tous les boiio dont les numéros se termi
nent far 104.942 - - 124.9.2 — 234.942 — 434 941 
— .534.942 — 63 4 942 — 734.942 — 78Î.94J sont 
remboursable» pur 5.00u francs. 

Tous les bons dont les numéros se termi
nent j-ar 49 42 sont remboursés par V U francs 

Sont également mnboutsaJMes par l.ooo fr. 
tous les bons dont les numéro* se terminent 
par 1C78. c'est-à-dire : ÔOOl«38 — 0011(478, etc. 
jusqu'à 6.9aiv678 et par 6266. c'est à-dire a 
0.006.266 — 0016266 jusqu'à 5.996.266. 

— — « 
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LA MANGEUSE DE CŒURS 
* • ' 

fr»I GRAND ROMAN D'AMOUR | » 
»_ I o-o-o ET DE PASSION o-o-o ! — 

I • • • » • • • • • • • • • • s— — J 
[ o-o-o-o-o-o- PAR 

o-o-o- JEAN DE 
• • • • • « • • • • « • • • « • • • « • • • M i 

DEMAIS 

P R E M I E R E P A R T I E 

CHAPITRE VIII 

Derrière un corbil lard 
Il v avait ce matln-là troie jouo-s«<rue le 

t*tit Jeennot avait été recueilli par le prince 
Ue ta Bohême. „ 

Durant ces trois Jours, l enfant, enfin 
pourvu d'effets de son âge, adoeté* pour 
quelques francs chez une revendeuse du 
Temple, s'était en outre vu gratifié par son 
père adoptif d'un nouveau nom de bap
tême... . ^ . , .„ 

11 s'appelait désormais Tiun. 
Du « mon petit Fiston » du premier mo

ment, le prince avait tait «p t i t Fiston», 
ouia « P'Ut Fifi » ,et enfin « Tifiû >s un nom 
«fui lui allait certainement mieux que ses 
vêtements d'occasion... 

Le Prince était ravi de ce vocable, au il 
trouvait gazouilleur et chantant comme ce
lui qui le portait, 

Mais, au moment où allait commencer le 
cualxième jour de leur cohabitation, Ray-
înond Bauvoir de la Haultinière se trouvait 
B 5 S n n A profonde perplexité» 

i Convaincu que Jacques Moreatier avait 
tue sa fille. — l'uniqne famille de l'enfant,— 
il s'était fait à cette idée que le brave 
petit n'avait plu* désormais que lui au 
monde, et il avait déjà organisé son exis
tence de façon à mener à bien la tache de 
père qui lui incombait. 

Tout d'abord, pour c/tipex court aux eton-
nement* qui ne manqueraient pas de se 
manifester au sujet de Ja présence du ga
min aunrèa de lui, le Prince avait décidé 
de le présenter à son entourage comme 
étant un fils naturel qu H avait eu d une 
pauvre fille morte à l'hôpital et 1 avant, 
avant de mourir, chargé de s occuper de 
leur enfant. 

L'histoire était plausible ,enisomme. 
Raymond Bauvoir de la Haultinière avait 

une existence à la fois assez bizarre et as
sez mystérieuse pour qu'un roman d amour 
ait pu y trouver place, et quand U avait 
conté cette fable à son voisin Marcel Save-
nay à sa logeuse, à sa marchande de jour
naux et à diverses autres personnes de sa 
connaissance, aucun de ces personnes n'a
vait songé un instant à la mettre en doute. 

Ils avaient semJemènt pensé les ons et 
les autres que Raymond Bauvoir de la 
Haultinière serait un bien simiulier éduca

teur pour ce petit être... et qu'avec lui ce
lui-ci risquait de ne pas mangea- tous les 
jours à sa faim. 

De ce côté, tout s'était donc bien passé 
et Raymon Bauvoir de la Hamltinière aJlait 
désormais être considéré comme le vérita
ble père de Jeannot, à qui il avait bien re
commande de ne parier a 'personne de sa 
sœur Liiy. 

A la vérité, cette supercherie n'avait pas 
une bien grande utilité, puisqu'il ne s'agis
sait plus.que de dé^urner la police des tra
ces d'un criminel qui ,en mourant sur la 
voie publique, avait définitivement arrêté 
toutes poursuites judiciaires. 

Mais, aux yeiux du prince, en même temps 
cu'elle slmnlitiatt les choses, elle jetait un 
voile définitif sur l'ascendance de l'enfant. 

Prévoyant l'avenir pour la première fois 
de se, vie, Raymond Bauvoir de la Haulti
nière se disait, en effet, que son petit com
pagnon ignorerait ainsi toujours qu'il était 
le fils d'un assassin, le frère d'une cour
tisane... et que personne ne le saurait non 
plus jamais... 

Mais au bout de quarante-huit heures, Te 
Prince avait commencé à s'étonner qu'il 
n'eût pas encore été question, dans les jour
naux, de l'assassinat de la fameuse sœur 
Lily... 

Il avait beau, matin et soir, se jeter sur 
les quotidiens... il n 'y trouvait absolument 
rien qui, de près ou de loin, ressemblât au 
crime dont Jacques Morestlcr l'avait entre
tenu. 

Et un soupçon qui ne l'avait pas encore 
effleuré jusque-là lui venait soudain, le 
matin du jour où s'ouvre ce chapitre, com
me, avant de rentrer chez lui, après avoir 
nasse la nuit à «ta»rner les qruekrues francs 
nécessaires à toute une journée d'exis
tence, H venait d'acheter un journal et d'y 
constater» une lois de plus» que la presse 

-;<axisienne était muette sur cet attentat, star-
venu pourtant dans des conditions demeu
rée* assez mystérieuses pour justifier plu
sieurs colonnes sensationnelles en première 
page. 

Si Jacques Morestier s'était trompé 1 
Si sa fille av*it survécu à l'agression dont 

lo misérable s'était rendu coupable vis-à-vis 
d'elle!... 

La chose était, en somme, fort possible 
et son éventualité n'allait pas sens plonger 
notre ami dans la plus grande perplexité. 

En effet si la pauvre soeur Lily vivait 
encore, est-ce que son devoir à lui n'éteit 
pas, dès lors, tout tracé : il devait recher
cher cette fille, aller la trouver et lui ren
dre son frère... 

Or, malgré le peu de temps qui s'était 
écoulé depuis l'entrée de Jeannot sous les 
humble» lambris de sa mansarde, Ray
mond Bauvoir de la Haultinière s'était sin-
guiiàrsment attaché à l 'entant. . 

Etait-ce la drôlerie de celui-ci, la réelle 
tendresse qu'il memifestait à son père adop-
tif... on bien le Prince en était-il arrivé à 
prendrs lui-môme pour de l'argent comp
tant l'histoire qu'il avait imaginée de toutes 
pièces, au point dô se croire réellement le 
père du _pettt orphelin ?... f^ou* ns sau
rions le dire. 

Un fait était certain : il adorait Tiiiû... et 
Tififi le lui rendait bien... 

Se séparer à présent do lui était une 
éventualité qui le faisait frémir et dont la 
seule penses lui mettait de» Isrmes dans 
tes yeux... 

Mais Bauvoir de la Haultinière n'était pas 
homme A transiger avec ce qu'il savait être 
son devoir. 

U lui fallait donc élucider le mystère du 
meurtre de la sœur Lily et se résoudre, si 
ce meurtre n'avait été qu'une tentative sans 

conséquence funeste, à rettituer l'enfant à 
son unique parente... 

Le résultat de cetle décision, qu'il arrêta 
sans tergiverser, fut qu'il prenait enfin lo 
parti de questionner Tififi sur sa sceur, 
chose que, nous l'avons vu ,il s'était sévère
ment interdit de faine. 

Et ayant pravi 6on escalier d'un pas 
alerte, il pénétrait en coup de vent dans 
sa ctoambre au moment où Jeannot s'éveil
lait. 

L'enfant, depuis son arrivée, occupait 
toutes les nuits le propre lit du Prince. 

Il y avait à cela deux excellentes raisons : 
la première, c'est que la mansarde du bo
hème ne possédait, on l'a vu, qu'une seule 
couche, et la eeconde, c'est que le proprié
taire de celte couche ne l'ulilisait personnel
lement que dans le jour. 

Il fallait bien, en effet, qu'il continuât 

Slus que jamais à passer toutes ses nuits 
ehors à la recherche de subsides devenus 

doublement nécessaires depuis qu'il avait 
deux bouches à nourrir au lieu d'une. 

— Bonjour papa, le salua gentiment Jean
not, qui ne lui donnait plus désormais que 
cette appellation. 

— Bonjour, Tififi ! répondit affectueuse
ment le Prince en mettant un baiser sur le 
front de l'enfant. 

Le Prince de la Bohême avait jeté à la 
volée son vieux calot de soldat sur sa table 
de toilette, s'asseyait au bord du lit et, sans 
autre préambule, dans sa hâte d'être ren
seigné, disait à l'enfant : 

— Mon Tififi.. voici trois jours que nous 
sommes ensemble... et tu ne m'as pas dit 
grand'chose sur ton compte... 

« Je sais bien que tu vivais, avant d'être 
avec moi, chez ta grande sœur Lily... que 
tu y avais de beaux vêtements... de beaux 
joujoux... notamment un grand nouchine.llo 
qu'on ajîES'ait Boumbounua 

u dois toujours m'en don-
ubuuss l'enfant au paa-

acquiesça Raymond avec 

i— Même que 
lier un pareil... 
sage... 

—Il uni !... oui, 
embarras. . . 

— Quand c'c.-st-il que tu me l'apporteras ? 
— Bientôt... U e^t commandé. . . e n est ea 

train de lui peindre le n>:z... 
Et s'etant tiré connue il pouvait de ce pas 

embarrassant, le Prince reprenait : 
— Mais, Lify, ce n'est pas un n o m . - Coin» 

ment s'appelait^Mc au juste, t* s œ u r ? 
— l a n'en suU lier;, VA i ' i i t i t a n s i o m , 

bre d'une hésitation. 
— Pourtant. . . tu as âà entendre pronon

cer son nom par des visiteurs 1 
— Mais je rie vovo i s personne, moi, cl;e» 

s œ u r Lilv, en dehors- des domestiques, et 
surtout du Rose, la femme de chambre,, 
qu'était très gentille, tu tais. . . 

— Eh bien, en parlant de ta eœur , à tôt 
ou aux autres domestiques, comment disait' 
ol.le, R o s e ? . ,„ . , t 

— Eiic d i s a i t : Mudemoisa.ïe... «Made
moisel le veut cec i» . . , «Mademoisel le veut 
ce la» . . . 

Le Prince s e gratta la tête d un air em
barrassé . . . .. , 

Evidemment , reniant ignorait le nom pro
pre de sa sœur. . . e t sans .doute les servi
teurs do celle-ci avaient-ils un mot _dordre 
pour ne pas le prononcer devant lui. 

U fa lait so rabattre sur un autre rensc i . 
^n m JenYandait alors, espérant être plus 
heureux cette fois : 

— Et la maison.. . ou tu demeurais a v s j 
ta e œ u r . . où se trouve-t-elle ? 

Nulle part... répondit Tififi... 
Comment, nulle part ? s exclama Ray. 

m ^ d
B S . U r à i r . . . elle « * brûlée... donc e t » 

^n'existe, a'iis.»».. LA MPOks 
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